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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate of Wednesday,
June 18, 2008:

Ordered, That Bill C-34, set down on the Orders of the
Day for the next sitting, be brought forward.

Second reading of Bill C-34, An Act to give effect to the
Tsawwassen First Nation Final Agreement and to make
consequential amendments to other Acts.

The Honourable Senator Comeau moved, seconded by
the Honourable Senator Nolin, that the bill be read the
second time.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Comeau moved, seconded by
the Honourable Senator Nolin, that the bill be referred to
the Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 18 juin 2008 :

Ordonné : Que le projet de loi C-34, inscrit à l’Ordre du
jour de la prochaine séance, soit avancé.

Deuxième lecture du projet de loi C-34, Loi portant mise
en vigueur de l’accord définitif concernant la Première
Nation de Tsawwassen et modifiant certaines lois en
conséquence.

L’honorable sénateur Comeau propose, appuyé par
l’honorable sénateur Nolin, que le projet de loi soit lu
pour la deuxième fois.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Comeau propose, appuyé par
l’honorable sénateur Nolin, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des peuples
autochtones .

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Thursday, June 19, 2008
(25)

[English]

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met at
9:04 a.m. this day, in room 9, Victoria Building, the deputy chair,
the Honourable Nick G. Sibbeston, Deputy Chair, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Campbell, Hubley, Peterson, Sibbeston, Stratton and
Tkachuk (6).

In attendance: Mary Hurley, Analyst, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, June 18, 2008, the committee began its consideration
of Bill C-34, An Act to give effect to the Tsawwassen First Nation
Final Agreement and to make consequential amendments to other
Acts.

WITNESSES:

Indian and Northern Affairs Canada:

Michel Roy, Assistant Deputy Minister, Treaties and
Aboriginal Government;

Margo Novak, Negotiator, Indian and Northern Affairs,
South Region.

Mr. Roy made a statement and, together with Ms. Novak,
answered questions.

At 9:49 a.m., the committee suspended.

At 9:51 a.m., the committee resumed.

It was agreed that the committee proceed to clause-by-
clause consideration of Bill C-34, An Act to give effect to the
Tsawwassen First Nation Final Agreement and to make
consequential amendments to other Acts.

It was agreed that the title stand postponed.

It was agreed that the preamble stand postponed.

It was agreed that clause 1, which contains the short title, stand
postponed.

With leave, it was agreed to group the clauses.

It was agreed that clauses 2-5 carry.

It was agreed that clauses 6-10 carry.

It was agreed that clauses 11-15 carry.

It was agreed that clauses 16-20 carry.

It was agreed that clauses 21-25 carry.

It was agreed that clauses 26-30 carry.

It was agreed that clauses 31-33 carry.

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le jeudi 19 juin 2008
(25)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones
se réunit aujourd’hui, à 9 h 4, dans la salle 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable Nick G. Sibbeston
(vice-président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Campbell, Hubley, Peterson, Sibbeston, Stratton et Tkachuk (6).

Également présente : Mary Hurley, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 18 juin 2008, le comité entreprend l’examen du projet de
loi C-34, Loi portant mise en vigueur de l’accord définitif
concernant la Première Nation de Tsawwassen et modifiant
certaines lois en conséquence.

TÉMOINS :

Affaires indiennes et du Nord Canada :

Michel Roy, sous-ministre adjoint, Traités et gouvernement
autochtone;

Margo Novak, négociatrice, Affaires indiennes et du Nord,
région Sud.

M. Roy fait une déclaration puis, aidé de Mme Novak, répond
aux questions.

À 9 h 49, la séance est suspendue.

À 9 h 51, la séance reprend.

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par
article du projet de loi C-34, Loi portant mise en vigueur de
l’accord définitif concernant la Première Nation de Tsawwassen et
modifiant certaines lois en conséquence.

Il est convenu que l’étude du titre soit reportée.

Il est convenu que l’étude du préambule soit reportée.

Il est convenu que l’étude de l’article 1, le titre abrégé, soit
reportée.

Avec la permission de la présidence, il est convenu de regrouper
les articles.

Il est convenu que les articles 2 à 5 soient adoptés.

Il est convenu que les articles 6 à 10 soient adoptés.

Il est convenu que les articles 11 à 15 soient adoptés.

Il est convenu que les articles 16 à 20 soient adoptés.

Il est convenu que les articles 21 à 25 soient adoptés.

Il est convenu que les articles 26 à 30 soient adoptés.

Il est convenu que les articles 31 à 33 soient adoptés.
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It was agreed that clause 1, which contains the short title,
carry.

It was agreed that the preamble carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the bill carry.

It was agreed that the chair report the bill, without
amendment, to the Senate.

At 9:53 a.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the chair.

ATTEST:

Marcy Zlotnick

Clerk of the Committee

Il est convenu que l’article 1, le titre abrégé, soit adopté.

Il est convenu que le préambule soit adopté.

Il est convenu que le titre soit adopté.

Il est convenu que le projet de loi soit adopté.

Il est convenu que la présidence fasse rapport du projet de loi
sans amendement au Sénat.

À 9 h 53, il est convenu que le comité suspende ses travaux
jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Thursday, June 19, 2008

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples, to
which was referred Bill C-34, An Act to give effect to the
Tsawwassen First Nation Final Agreement and to make
consequential amendments to other Acts, met this day at
9:04 a.m. to give consideration to the bill.

Senator Nick G. Sibbeston (Deputy Chair) in the chair.

[English]

The Deputy Chair: Colleagues, I am Nick Sibbeston from the
Northwest Territories. I co-chair this committee with Senator
St. Germain. This morning we begin consideration of Bill C-34,
An Act to give effect to the Tsawwassen First Nation Final
Agreement and to make consequential amendments to other Acts.

This legislation completes the ratification of the tripartite
comprehensive land claims and self-government agreement
among the Tsawwassen First Nation, British Columbia and
Canada. This is the first modern treaty to be concluded under the
British Columbia Treaty Commission process and the first
provincial urban treaty. I would like to welcome our senators:
Senator Larry Campbell from B.C., Senator Peterson from
Saskatchewan, Senator Hubley from Prince Edward Island,
Senator Tkachuk from Saskatchewan and Senator Stratton
from Manitoba.

I welcome Mr. Michel Roy, the Assistant Deputy Minister,
Treaties and Aboriginal Government; and Ms. Margo Novak,
Negotiator, Indian and Northern Affairs, South Region. We
appreciate your appearance before our committee to provide
information. Once your presentation is complete, if you would be
open to answering questions, we would appreciate that. Mr. Roy,
please proceed.

Michel Roy, Assistant Deputy Minister, Treaties and Aboriginal
Government, Indian and Northern Affairs Canada: Thank you,
Mr. Chairman. I welcome this opportunity to appear before this
committee to speak to Bill C-34, the Tsawwassen First Nation
Final Agreement Act, which is a major milestone in Aboriginal
and non-Aboriginal relations in this country. Before I outline the
bill’s many notable features, I first want to introduce Ms. Margo
Novak from Indian and Northern Affairs B.C. region.
Ms. Novak was the negotiator for the Tsawwassen agreement.

I would like to begin my remarks by underlining that this truly
is landmark legislation. This modern-day treaty is the first final
agreement reached under the British Columbia treaty process to
be presented to Parliament for ratification.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le jeudi 19 juin 2008

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones,
auquel a été renvoyé le projet de loi C-34, Loi portant mise en
vigueur de l’accord définitif concernant la Première Nation de
Tsawwassen et modifiant certaines lois en conséquence, se réunit
aujourd’hui à 9 h 4 pour examiner le projet de loi.

Le sénateur Nick G. Sibbeston (vice-président) occupe le
fauteuil.

[Traduction]

Le vice-président : Chers collègues, je m’appelle Nick
Sibbeston, des Territoires du Nord-Ouest, vice-président de ce
comité avec le sénateur St. Germain. Ce matin, nous commençons
l’examen du projet de loi C-34, Loi portant mise en vigueur de
l’accord définitif concernant la Première nation de Tsawwassen et
modifiant certaines lois en conséquence.

Ce projet de loi complète la ratification de l’entente tripartite
sur les revendications territoriales globales et sur l’autonomie
gouvernementale conclue par la Première nation de Tsawwassen,
la Colombie-Britannique et le Canada. C’est le premier traité
moderne issu du processus de la Commission des traités de la
Colombie-Britannique et le premier traité urbain de la province.
Je souhaite la bienvenue aux sénateurs présents : le sénateur Larry
Campbell, de la Colombie-Britannique, le sénateur Peterson, de la
Saskatchewan, le sénateur Hubley, de l’Île-du-Prince-Édouard, le
sénateur Tkachuk, de la Saskatchewan et le sénateur Stratton, du
Manitoba.

Je souhaite la bienvenue à M. Michel Roy, sous-ministre
adjoint, Traités et gouvernement autochtone; et Mme Margo
Novak, négociatrice, Affaires indiennes et du Nord, région Sud.
Nous sommes ravis que vous soyez ici pour informer notre
comité. Une fois vos exposés terminés, nous aimerions que vous
puissiez répondre à nos questions. Monsieur Roy, veuillez
débuter.

Michel Roy, sous-ministre adjoint, Traités et gouvernement
autochtone, Affaires indiennes et du Nord Canada : Merci
monsieur le président. Je suis heureux de l’occasion qui m’est
offerte de comparaître devant ce comité pour parler du projet de
loi C-34, la Loi sur l’accord définitif concernant la Première
Nation de Tsawwassen, une étape importante pour les relations
entre Autochtones et non-Autochtones dans ce pays. Avant de
vous donner un aperçu des principales particularités de ce projet
de loi, j’aimerais vous présenter Margo Novak, d’Affaires
indiennes et du Nord canadien, région de la Colombie-
Britannique. Mme Novak était la négociatrice de l’accord
Tsawwassen.

Je souhaite d’abord souligner à quel point ce projet de loi
marque un tournant. Ce traité moderne est le premier accord
conclu dans le cadre du processus de négociation de traités de la
Colombie-Britannique à être présenté au Parlement pour
ratification.
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[Translation]

Not only is this a remarkable achievement for the province of
British Columbia; Bill C-34 also represents a major breakthrough
for all of Canada, because this is also the first treaty set in a
metropolitan area to be negotiated in our country. Set in Greater
Vancouver, it will bring increased certainty and economic benefits
to the entire Lower Mainland region — and to Canada as a
whole.

This historic document also represents a watershed in
establishing a new partnership with aboriginal people. Bill C-34
brings real world reconciliation. With its passage, we will confirm
our shared commitment to a respectful and equitable relationship
between the Tsawwassen first nation and its neighbours in British
Columbia’s Lower Mainland. A renewed relationship built on
cooperation, respect and trust. This legislation is a model of what
can be accomplished when we negotiate in good faith.

[English]

Mr. Chair, this morning I want to briefly touch on a few of the
many progressive features of this legislation. At the very heart of
treaty-making, Bill C-34 defines and clarifies the Tsawwassen
First Nation’s rights regarding the ownership and management of
its land and resources. The treaty represents full and final
settlements with Tsawwassen First Nation, ensuring certainty for
all signatories to this final agreement.

With certainty over land and resource ownership established
and the assurance of positive working relationships across
government, there will be tremendous dividends for both First
Nations and non-Aboriginal business interests in the region.
There will now be increased incentive for investors to explore
opportunities for economic growth in partnership with the
Tsawwassen First Nation and others. Thanks to this treaty, all
parties can move forward together in confidence with these issues
finally resolved.

The treaty also includes a multimillion-dollar cash settlement
to compensate Tsawwassen First Nations for lost lands, lost
resources and lost opportunities over the pass century or more.
The new Tsawwassen government will be able to invest
strategically in the social and economic development projects,
an important building block for strong and healthy First Nations
communities.

[Translation]

Of course, economic development and social progress depend
on first nations taking the lead in shaping their future. The key to
unleashing this potential is ensuring they have the modern
governance tools they require, which the self-government
agreement in this treaty provides.

[Français]

Le projet de loi C-34 est non seulement une réussite
remarquable pour la Colombie-Britannique, mais également un
important pas en avant pour tout le Canada parce qu’il s’agit du
tout premier traité portant sur une région métropolitaine à être
négocié au pays. Visant le Grand Vancouver, il se traduira par
une certitude accrue et de nouveaux avantages économiques pour
toute la région du Lower Mainland, de la Colombie-Britannique,
et pour le Canada dans son ensemble.

Ce document historique constitue également un tournant parce
qu’il établit un nouveau partenariat avec les Autochtones. Le
projet de loi C-34 scelle une réconciliation bien réelle. En
l’adoptant, vous confirmerez notre engagement partagé en vue
d’établir des relations respectueuses et équitables entre la Première
nation Tsawwassen et ses voisins du Lower Mainland de la
Colombie-Britannique. Une relation renouvelée fondée sur la
coopération, le respect et la confiance. Cette loi est un modèle de
ce que l’on peut accomplir lorsqu’on négocie de bonne foi.

[Traduction]

Monsieur le président, ce matin, j’aimerais vous parler
brièvement de quelques-unes des nombreuses caractéristiques
progressistes de ce projet de loi. Au cœur du processus de
négociation de ce traité, le projet de loi C-34 définit et précise les
droits de la Première nation Tsawwassen concernant la propriété
et la gestion de ses terres et de ses ressources. Le traité constitue
un règlement entier et final avec la Première nation Tsawwassen,
et procure une certitude à tous les signataires de cet accord
définitif.

L’établissement d’une certitude quant à la propriété des terres
et des ressources et l’assurance de relations de travail positives au
sein de tous les gouvernements se traduiront par des bénéfices
formidables tant pour la Première nation que pour les non-
Autochtones qui détiennent des intérêts commerciaux dans la
région. Les investisseurs seront mieux motivés à explorer les
occasions de croissance économique en partenariat avec la
Première nation Tsawwassen et d’autres parties. Grâce à ce
traité, toutes les parties peuvent avancer ensemble, en ayant
l’assurance que ces questions sont enfin résolues.

Le traité comprend également un règlement en espèces de
plusieurs millions de dollars afin d’indemniser la Première nation
Tsawwassen pour les terres, les ressources et les occasions qu’elle
a perdues au cours de quelque 100 ans. Le nouveau gouvernement
Tsawwassen sera en mesure de faire des investissements
stratégiques dans des projets de développement social et
économique, un élément de base pour des collectivités de
Premières nations fortes et en santé.

[Français]

Évidemment, le développement économique et le progrès social
dépendent de la prise de contrôle des Premières nations dans la
détermination de leur avenir. Pour libérer ce potentiel, il est
essentiel qu’elles soient dotées des outils de gouvernance
modernes dont elles ont besoin, ce que fournit l’accord sur
l’autonomie gouvernementale que contient ce traité.
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The Tsawwassen government will be recognized as a local
government, compatible with other local governments in Canada,
enabling it to enter the economic and political mainstream.
Equally important, Bill C-34 gives Tsawwassen members a direct
say in decisions affecting their community, whether they choose
to run for office or simply vote for their elected representatives.
Community members will also be able to learn more about how
their government operates.

The legislation requires the first nation to have a constitution
that provides for government that is democratically and
financially accountable to its citizens. This will ensure that
decisions are made in the best interests of the entire community.
Even non-members living on Tsawwassen lands have guaranteed
rights and protections under this act to ensure fairness for all.

[English]

Of particular importance to the Tsawwassen people are self-
government provisions related to their resources and culture.
Tsawwassen members will have the right to harvest wildlife and
migratory birds for food and social and ceremonial purposes
within the representative wildlife or migratory bird harvesting
areas. Fishing will also be allowed for food, social and ceremonial
purposes. However, fishing will be confined to designated areas
and subject to conservation, public health and public safety
considerations.

Mr. Chair, Bill C-34 balances the needs and interests of all
parties. Of all the compelling reasons to ensure speedy passage of
this legislation, perhaps none is more important than the treaty
relationships. Treaties are both the anchor of the longstanding
relationship between the Crown and First Nations and an
ongoing building block of the Canadian federation.

Like all modern-day treaties, this final agreement rights an
important historic wrong. Just as important, it sets the stage for a
better future. This treaty will enable us all to continue moving
forward together to achieve the goal of a better quality of life for
First Nations in Canada.

I want to thank the committee for the special consideration
that you are giving to this legislation and the special
circumstances of this hearing this morning. We appreciate that
and we want to thank you. We will be happy to answer any of
your questions.

Senator Campbell: I would like to congratulate Ms. Novak for
her hard and diligent work. She must have the patience of Job.

Le gouvernement Tsawwassen sera reconnu comme une
administration locale semblable aux autres administrations
locales au Canada, ce qui lui permettra d’entrer dans le monde
des affaires politiques et économiques courantes. De plus, et cela
est tout aussi important, avec le projet de loi C-34, les membres de
la Première nation Tsawwassen pourront intervenir directement
dans les décisions qui concernent la collectivité, qu’ils choisissent
de se présenter à une élection ou tout simplement de voter pour
élire des représentants. Ils pourront également en savoir plus sur
la façon dont leur administration fonctionne.

La loi exige de la Première nation qu’elle soit dotée d’un acte
constitutif qui assure une administration responsable devant ses
citoyens sur le plan de la démocratie et des finances afin que les
décisions soient prises dans le meilleur intérêt de la collectivité
dans son ensemble. Même les personnes qui vivent sur les terres de
Tsawwassen, sans appartenir à la Première nation, auront des
droits et des protections garantis en vertu de cette loi afin
d’assurer l’équité pour tous.

[Traduction]

Pour les Tsawwassens, les dispositions concernant leurs
ressources et leur culture sont particulièrement importantes. Les
membres de la Première nation auront le droit de récolter les
ressources fauniques et les oiseaux migrateurs à des fins
alimentaire, sociale et cérémoniale, et ce, dans les aires prévues
à ces fins. La pêche sera également permise à des fins alimentaire,
sociale et cérémoniale. Toutefois, la pêche sera confinée dans la
zone de pêche Tsawwassen en tenant compte de considérations
liées à la conservation, de même qu’à la santé et à la sécurité
publiques.

Monsieur le président, le projet de loi C-34 établit un équilibre
entre les besoins et les intérêts de toutes les parties. De toutes les
raisons impérieuses qui font en sorte que cette loi devrait être
adoptée rapidement, aucune n’est peut-être aussi importante que
la relation qu’établit le traité. Les traités constituent à la fois le
point d’ancrage des relations de longue date entre la Couronne et
les Premières nations, mais aussi un élément essentiel permanent
de la fédération canadienne.

Comme tous les traités modernes, cet accord définitif redresse
un tort historique. Mais, et c’est tout aussi important, il dresse la
table pour un avenir meilleur. Ce traité nous permettra de
continuer de travailler ensemble pour atteindre le principal
objectif, qui est d’améliorer la qualité de vie des Premières
nations au Canada.

Je veux remercier le comité d’avoir accepté de faire cet examen
spécial de ce projet de loi et je le remercie des circonstances
spéciales de la séance de ce matin. Nous vous en sommes
reconnaissants et nous voulons vous remercier. Nous serons
heureux de répondre à vos questions.

Le sénateur Campbell : Je veux remercier Mme Novak pour
tous ses efforts. Elle doit avoir la patience de Job.
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I am from British Columbia. I sat on the Greater Vancouver
Regional District board, GRVD, and listened to the numerous
arguments. I am familiar with the process. It took incredible
patience on the part of all parties to reach this agreement.

Could you comment on the importance of the Cook decision?
That is landmark and involves all of Canada. I will give a
preamble on it.

There are basically four First Nations in Vancouver and the
Lower Mainland. When this agreement was going forward the
other First Nations brought a suit to block any further progress
on this because there are overlapping claims. In fact, in
Vancouver, something like 150 per cent of the land is claimed.
There was a decision called Cook. I wonder if could you comment
on it and its importance to the rest of the treaty processes in
Canada.

Margo Novak, Negotiator, Indian and Northern Affairs, South
Region, Indian Affairs and Northern Affairs Canada: Thank you
for your comments earlier.

It was a significant case in that the claimants brought the case
before we had the opportunity to consult with them. They claimed
that we were not consulting with them. It was a clear indication
when it was rejected by the court that they needed to participate
in the consultation just as the Crown had. Therefore, we needed
that opportunity to consult with them and in fact we are
continuing to do that up until effective date. It was a clarification
of when the consultation needed to begin. Many First Nations
were saying that we should have consulted earlier, but in fact you
could never reach a treaty if you started negotiating and
consulting from day one because you would not be able to
come to a resolution of anything that you could actually table to
the First Nation with which you were negotiating.

It was important in that sense to clarify that you can only really
start consulting once you know what it is you are talking about.

Senator Stratton: Is the Tsawwassen band on the delta south of
Vancouver?

Senator Stratton: I am looking at the small map. It is a highly
urbanized area. You have this reserve of 290 acres with about
350 souls living there. That is remarkable in a highly
industrialized area.

Senator Campbell: It is where the ferry terminal is. It is their
land. I do not want to be part of the conversation but it is
surrounded by what is called the agricultural reserve. Except for
the port and ferry terminal, it is surrounded by farmland.

Senator Stratton: How long has this taken, since you have been
referred to as having the patience of Job?

Ms. Novak: It has taken about 14 years since the negotiations
commenced.

Je viens de la Colombie-Britannique. J’ai été membre du
conseil du Greater Vancouver Regional District, le GRVD, et j’ai
entendu les différents points de vue. Je connais ce processus.
Toutes les parties ont dû faire preuve d’une incroyable patience
pour en arriver à cet accord.

Pourriez-vous nous parler de l’importance de l’arrêt Cook?
C’est un arrêt historique et qui touche l’ensemble du Canada. En
voici le contexte.

Il y a quatre Premières nations à Vancouver et dans le Lower
Mainland. Lors des négociations de ce traité, les autres Premières
nations se sont adressées aux tribunaux pour empêcher tout
progrès parce qu’il y a des revendications qui se chevauchent. En
fait, à Vancouver, environ 150 p. 100 du territoire est revendiqué.
Il y a ensuite eu l’arrêt Cook. Je me demande si vous pourriez
nous parler de son importance pour les autres processus de traités
au Canada.

Margo Novak, négociatrice, Affaires indiennes et du Nord,
région Sud, Affaires indiennes et du Nord Canada : Merci des
commentaires que vous avez faits plus tôt.

C’est un arrêt important parce que les plaignants se sont
adressés aux tribunaux avant que nous ayons l’occasion de les
consulter. Ils disaient que nous ne les consultions pas. Lorsque le
tribunal a rejeté leur demande, cela leur indiquait clairement
qu’ils devaient participer aux consultations comme la Couronne
l’a fait. Par conséquent, nous devions les consulter et nous
continuerons à le faire jusqu’à la date d’entrée en vigueur. Nous
avons su clairement quand les consultations devaient débuter. De
nombreuses Premières nations disaient que nous aurions dû les
consulter plus tôt, mais en fait on ne peut jamais arriver à un
accord si on commence à négocier et à consulter dès le départ
parce qu’il serait impossible d’en arriver à un règlement que l’on
puisse présenter à la Première nation avec qui l’on négocie.

L’arrêt est important parce qu’il précise qu’on ne pouvait
commencer les consultations avant de savoir de quoi on allait
discuter.

Le sénateur Stratton : La bande Tsawwassen réside-t-elle dans
le delta au sud de Vancouver?

Le sénateur Stratton : Je suis en train de regarder la petite
carte. C’est une région fortement urbanisée. Il y a cette réserve de
290 acres où vivent 350 âmes. C’est incroyable dans une région
hautement industrialisée.

Le sénateur Campbell : C’est là qu’est la gare maritime. C’est
leur territoire. Je ne veux pas interrompre votre conversation,
mais le territoire est entouré de ce que l’on nomme la réserve
agricole. Mis à part le port et la gare maritime, le territoire est
entouré par des terres agricoles.

Le sénateur Stratton : Combien de temps a pris ce processus,
puisqu’on a dit que vous aviez la patience de Job?

Mme Novak : Environ 14 ans se sont écoulés depuis le début
des négociations.
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Senator Stratton: Once you knew with whom you were
negotiating and how, could you take us through the process?
Many people say you have an agreement finally. It took 14 years.
What was the process?

Ms. Novak: In British Columbia, this is the first treaty under
what is called the British Columbia Treaty Commission process.
This is a process that is overseen by a commission of appointees
by the various parties. It sets out a six-stage process. You start off
with the submission of the claim by the bands, and then you go
through a framework agreement, which is a negotiated process.
That sets out the topics that you will discuss. Following that,
there is the agreement in principle stage. That is treaty-lite, if you
like; it talks about what the treaty will contain. That must be a
tripartite agreement as well. Then you get to the actual final
agreement. This is the document that we have in front of us. The
agreement in principle for Tsawwassen took about four years.
The final agreement took two. Then you get into the pre-
implementation stage, which is what we are doing now. We are
preparing for effective date, and for Tsawwassen all of the lands
will be registered in the provincial Land Title Office. There are
over 1,000 interests on this one little reserve plus the new land
they will get. There is a tremendous amount of work now. We are
targeting to try and have effective date next spring. Following
that is the real implementation stage, which is the final stage of
the treaty. That is when, once the funding is flowing to the First
Nation, they are enacting their laws and so forth.

Senator Stratton: Mr. Roy, you were saying in your
presentation it was a ‘‘landmark agreement.’’ Will this set the
stage for other agreements that will be reached? Why would you
call this a landmark agreement?

Mr. Roy: Essentially, it is the first one in B.C. under the British
Columbia Treaty Commission process. In addition, it is the first
one in an urban area.

Senator Stratton: Is this unique or will this be for the British
Columbia area only? Is this approach being used elsewhere? What
makes this landmark?

Mr. Roy: It is consistent with what is going on elsewhere in the
country. One aspect of it that is unique and will have an
implication for everything in the future for any other agreement is
the way that we approach implementation.

This committee in the past had views around the
implementation of a modern treaty. In the context of this
agreement we are trying to address some of those issues. That will
have an impact on other treaties in the future.

Senator Stratton: This landmark agreement took 14 years.
Once having done that, will subsequent agreements take less time?
Is that also the objective as well?

Mr. Roy: That is also the objective.

Le sénateur Stratton : Pourriez-vous nous expliquer quel a été
le processus que vous avez suivi, une fois que vous saviez avec qui
vous alliez négocier et comment? De nombreuses personnes disent
que vous avez finalement obtenu un accord. Cela a pris 14 ans.
Comment avez-vous procédé?

Mme Novak : En Colombie-Britannique, c’est le premier traité
issu de ce qu’on appelle le processus de la Commission des traités
de la Colombie-Britannique. Ce processus est supervisé par une
commission composée de personnes nommées par les diverses
parties. Le processus comprend six étapes. Premièrement, les
bandes soumettent leurs revendications, et ensuite nous négocions
un accord cadre. Il comprend les points qui seront discutés. Puis,
il y a un accord de principe. C’est un peu comme une version
légère du traité; il comprend tout ce que le traité inclura. Il s’agit
là également d’un accord tripartite. Ensuite on en arrive à l’accord
final. C’est le document que nous avons sous les yeux. Il a fallu
quatre ans pour obtenir l’accord de principe avec les
Tsawwassens. L’accord final a nécessité deux ans. Ensuite il y a
l’étape de préparation à la mise en œuvre, et c’est là où nous en
sommes présentement. Nous nous préparons à la date de mise en
œuvre, où tous les territoires Tsawwassens seront enregistrés au
bureau provincial d’enregistrement foncier. Il y a plus de
1 000 titres fonciers sur cette petite réserve, en plus des
nouveaux territoires qu’ils obtiendront. Il y a énormément de
travail à faire présentement. Nous aimerions que la date de mise
en œuvre soit au printemps prochain. Ensuite, il y a l’étape de la
mise en œuvre en tant que telle, et c’est la dernière étape du traité.
C’est alors qu’ils peuvent promulguer leurs propres lois, une fois
qu’ils commencent à recevoir le financement.

Le sénateur Stratton :Monsieur Roy, vous disiez dans de votre
exposé que cet accord marquait un tournant. Est-ce qu’il pave la
voie à d’autres accords? Pourquoi dites-vous que cet accord
marque un tournant?

M. Roy : Parce que c’est le premier en Colombie-Britannique
qui est issu du processus de la Commission des traités de la
Colombie-Britannique. De plus, c’est le premier dans une région
urbaine.

Le sénateur Stratton : Est-ce là une caractéristique unique, ou
ne s’applique-t-elle seulement qu’à la Colombie-Britannique? Est-
ce qu’on utilise cette approche ailleurs? Pourquoi est-ce un
tournant?

M. Roy : C’est semblable à ce qui se passe ailleurs au pays.
Mais ce qui constitue une caractéristique unique et qui aura des
conséquences sur tous les accords à venir, c’est notre approche de
la mise en œuvre.

Votre comité a, par le passé, fait connaître son opinion de la
mise en œuvre d’un traité moderne. Dans le cadre de cet accord,
nous essayons de régler certains de ces problèmes. Il y aura donc
des conséquences sur les accords à venir.

Le sénateur Stratton : Il a fallu 14 ans pour en arriver à cet
accord historique. Une fois cet accord terminé, les autres
prendront-ils moins de temps? Est-ce un de vos objectifs?

M. Roy : Oui, c’est un des objectifs.
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Senator Stratton: Are you expecting subsequent agreements to
take four years, six years, eight years, or do you know?

Mr. Roy: We cannot talk about something like four or five
years because those are complex agreements. They are
constitutionally protected, involve provinces, et cetera. The
agreement is complex, and, of course, all of the process is being
directed by cabinet in our case. We have to go back to cabinet on
a regular basis to ensure that the government is on side and
supporting what we are trying to achieve. With respect to the
mandate we are getting from them, they want to find out if we are
within the mandate provided by cabinet.

Senator Stratton: I would imagine other agreements are in
process?

Mr. Roy: In British Columbia, yes, there are.

Ms. Novak: Part of the challenge of being the first one is that
you are breaking new ground and setting certain parameters and
precedents. Two other final agreements will be coming fairly
shortly, and about four are close. They have all built upon the
work done in the Tsawwassen.

Senator Stratton: That is good to hear. We are finally making
progress on a lot of this.

Ms. Novak: Indeed, we are.

The Deputy Chair: Along the same line of questioning, I would
be interested if you could provide information on the process of
third-party interests. Most land claims, with which we are
familiar, particularly in the outer reaches of the country,
involve unoccupied Crown land. Obviously, this is an urban
setting, people are settled there and have an interest in the land, so
you are dealing with occupied land. How do you deal with those
interests that have to give up their rights?

Ms. Novak: We have an extensive consultation process
established within our office, and we regularly held
consultations with those interests that you identified. We had
over 70 meetings with a variety of groups. We met with fisheries
interests, of course, extensively, on individual area-based fishing,
as well as on a broader basis. We met with business interests
locally. As Senator Campbell alluded, we met with the Greater
Vancouver Regional District and with the municipality of Delta
as well. Additionally, there were information sessions held with
chambers of commerce, the local chamber in Tsawwassen, and
with residents.

We spent particular time meeting with the on-reserve
leaseholders. In fact, the on-reserve leaseholders outnumber
Tsawwassen members. They were an important element and we
needed to address their interests. Over the period of time, we
would meet several times a year and identify where we were in the
negotiations and then tabled the final agreement with them.

Le sénateur Stratton : Vous attendez-vous à ce que les accords
subséquents prennent quatre ans, six ans, huit ans, en avez-vous
une idée?

M. Roy : Nous ne pouvons pas parler de durée de quatre ou
cinq ans car il s’agit d’accords complexes. Ils sont protégés par la
Constitution, les provinces jouent un rôle, notamment. L’accord
est complexe et, naturellement, tout le processus est dirigé par le
Cabinet dans notre cas. Nous devons retourner régulièrement
devant le Cabinet afin de nous assurer que le gouvernement est
d’accord et appuie ce que nous tentons de faire. C’est le Cabinet
qui nous a confié ce mandat et il veut s’assurer que nous le
respectons.

Le sénateur Stratton : J’imagine qu’il y a d’autres accords en
cours de négociation?

M. Roy : Oui, en Colombie-Britannique, il y en a.

Mme Novak : Ce qui est difficile lorsqu’on est le premier, c’est
que l’on innove et que l’on établit certains paramètres et on crée
des précédents. Deux autres accords définitifs seront conclus sous
peu, et environ quatre autres sont près de l’être. Tous s’appuient
sur le travail qui a été fait dans l’accord avec les Premières nations
de Tsawwassen.

Le sénateur Stratton : C’est bon à entendre. Nous faisons enfin
des progrès à bien des égards.

Mme Novak : En effet, c’est le cas.

Le vice-président : Dans le même ordre d’idée, je voudrais
savoir si vous pourriez nous fournir de l’information au sujet du
processus concernant les intérêts des tierces parties. La plupart
des revendications territoriales que nous connaissons,
particulièrement dans les régions éloignées du pays, concernent
des terres domaniales non occupées. Évidemment, ici on est en
région urbaine, les gens y sont installés et ont un intérêt dans la
terre, de sorte que l’on parle de terre occupée. Comment traitez-
vous avec les tierces parties qui doivent renoncer à leurs droits?

Mme Novak : Nous avons établi un processus de consultation
exhaustif à notre bureau, et nous tenons régulièrement des
consultations avec les tierces parties dont vous avez parlé. Nous
avons eu plus de 70 rencontres avec divers groupes. Nous avons
rencontré des groupes de pêcheurs, naturellement, nous les avons
longuement consultés au sujet de la pêche locale individuelle et
d’autres questions plus générales. Nous avons rencontré les gens
d’affaires locaux. Comme l’a mentionné le sénateur Campbell,
nous avons rencontré également des représentants de Metro
Vancouver et de la municipalité de Delta. Par ailleurs, il y a eu des
séances d’information avec la chambre de commerce, la chambre
de commerce locale à Tsawwassen et avec les résidents.

Nous avons passé du temps à rencontrer plus particulièrement
les titulaires de domaines à bail dans les réserves. En fait, les
titulaires de domaine à bail dans les réserves sont plus nombreux
que les membres des Premières nations de Tsawwassen. Ils
constituaient un élément important et nous devions tenir compte
de leurs intérêts. Au cours d’une certaine période, nous les avons
rencontrés plusieurs fois par an pour leur dire où en étaient les
négociations avant de leur présenter l’accord définitif.
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The Deputy Chair: The long-term goal is that the Tsawwassen
people will, with the claims they have, become economically self-
sufficient and play a role in the life of Delta or Vancouver.

Ms. Novak: Very much so. As has been identified, they have
currently only the one small reserve, and it is surrounded by
industry. Because it is such a small land base at the moment, they
cannot house all their members on reserve. Gaining an increased
amount of land — it is quite a small parcel compared to some of
the agreements in the North, as I am sure you are aware — they
hope to be able to provide housing for their members and have
economic development. They have recently released their land-use
plan to the public, and they will be voting on that in July. They
want to become part of the community.

They have become a member of the Greater Vancouver
Regional District. They will sit there as a board member, a
director, and participate with the community and planning
developments that will take place in Vancouver. Their goals are
for employment and education for their people, and they are very
excited about moving forward in implementing the treaty.

Senator Peterson: This morning we have talked about 14 years
being a long time, but compared to some of the presentations we
have had with this committee, that is warp speed.

I hope you can share the expertise and knowledge you have
gained from this with other First Nations to streamline their
application process. What you have done here is remarkable.

Mr. Roy, in terms of future development and economic
activity, would this area be a part of an approving authority
that is greater than just their area, or would they become a part of
the Vancouver planning district in how they relate to other areas?

Mr. Roy: As Ms. Novak just said, they will be part of the
Greater Vancouver management regime. They will sit on the
board. The reserve status will disappear. They would not have
reserve status anymore.

Ms. Novak: They will no longer be under the Indian Act.

Senator Stratton: Are they incorporated as a municipality?

Ms. Novak: At the moment, the reserve is within the
Corporation of Delta. Those boundaries will be removed. They
will not be an Indian Act band; they will be a First Nation with
their own governance over their lands.

Senator Campbell: Metro Vancouver is made up of
22 municipalities, and within that we have four First Nations.
We have Tsleil-Waututh, Musqueam, Squamish and Tsawwassen.
Two are in North Vancouver. Depending on the size of the
municipality — for example, Belcarra has probably a thousand
people — it will get a director, and the director will sit as a
municipality on the GVRD and participating, which is quite

Le vice-président : L’objectif à long terme est de faire en sorte
que grâce à leurs revendications, les gens de Tsawwassen
deviennent autosuffisants sur le plan économique et jouent un
rôle dans la vie de Delta ou de Vancouver.

Mme Novak : Tout à fait. Comme on l’a dit, à l’heure actuelle,
ils n’ont qu’une petite réserve qui est entourée d’industries. Étant
donné que leur territoire est si petit pour l’instant, ils ne peuvent
pas y loger tous leurs membres dans la réserve. En acquérant
davantage de terres — il s’agit d’une parcelle assez petite par
rapport à celles que l’on retrouve dans le cadre d’autres accords
dans le Nord, comme vous le savez j’en suis certaine — ils
espèrent être en mesure d’offrir des logements à leurs membres et
d’assurer le développement économique. Récemment, ils ont
publié leur plan d’utilisation des terres qui fera l’objet d’un vote
en juillet. Ils veulent faire partie de la communauté.

Ils sont devenus membres de Métro Vancouver (GRVD). Ils y
siégeront en tant que membres du conseil d’administration, à titre
d’administrateurs, et participeront avec la communauté à la
planification et au développement qui se feront à Vancouver.
Leurs objectifs consistent à éduquer leur peuple et à leur trouver
un emploi et c’est avec beaucoup d’enthousiasme qu’ils se
préparent à mettre en œuvre le traité.

Le sénateur Peterson : Ce matin, nous avons dit que 14 ans
c’était très long, mais par rapport à ce qu’on nous a dit au cours
de certains exposés qui ont été présentés au comité, cela s’est fait à
une vitesse supersonique.

J’espère que vous pouvez partager avec d’autres Premières
nations les compétences et l’expérience que vous avez acquises
afin de les aider à simplifier leur processus de demande. Ce que
vous avez fait ici est remarquable.

Monsieur Roy, pour ce qui est des activités économiques et du
développement futur, est-ce que cette région fera partie d’une
autorité chargée d’approuver ce qui va au-delà de leur région, ou
est-ce qu’elle fera partie du district de planification de Vancouver
pour ce qui est de la façon dont ils traitent avec d’autres régions?

M. Roy : Comme Mme Novak vient de le dire, ils feront partie
du régime de gestion de Métro Vancouver. Ils siégeront au conseil
d’administration. Le statut de réserve disparaîtra. Ils n’auront
plus le statut de réserve.

Mme Novak : Ils ne relèveront plus de la Loi sur les Indiens.

Le sénateur Stratton : Sont-ils incorporés en tant que
municipalité?

Mme Novak : En ce moment, la réserve fait partie de la
corporation de Delta. Ces limites seront éliminées. Ce ne sera plus
une bande aux termes de la Loi sur les Indiens; ce sera une
Première nation qui gouvernera elle-même ses propres terres.

Le sénateur Campbell : Métro Vancouver est composé de
22 municipalités, dont quatre Premières nations. Nous avons
Tsleil-Waututh, Musqueam, Squamish et Tsawwassen. Il y en a
deux à Vancouver Nord. Selon la taille de la municipalité — par
exemple, Belcarra compte sans doute un millier d’habitants — elle
aura un directeur, et le directeur siégera pour représenter sa
municipalité au Métro Vancouver et participera, ce qui est assez
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incredible. It will be nice to move to the point where we have
Tsleil-Waututh, Musqueam and Squamish in exactly the same
position. It will be quite a feat.

Senator Peterson: They do have taxing authority on the
property and on boundary services like water and sewer. Will they
have to pay their contributing share to the municipality of
Vancouver or whoever is providing it?

Ms. Novak: That is correct.

Senator Hubley: Welcome this morning, and my
congratulations to both of you. It gives our committee a sense
of honour to be here and to be part of listening to you and to
reviewing the bill.

We are in a landmark position now, and many aspects of your
treaty are unique. Is there flexibility within the treaty itself to
make the implementation a smooth and fulfilling process? Do you
feel that there is enough give-and-take within the boundaries of
this treaty to make it a smooth implementation?

Ms. Novak: Yes, I do. We have learned from the earlier
negotiations in the North and taken a slightly different approach
in the negotiation of the treaty and also the separate fiscal
financing agreement that goes along as part of the treaty package.
For example, the funding is negotiated among the three parties:
British Columbia, Tsawwassen and Canada. The funding that the
federal government brings is based on the activities that need to
be carried out by a First Nation government. Previously, the
funding was more on a per capita basis. Whether a government or
a nation is large or small, it still has to carry out the same
activities. We hope that has addressed the issue.

In addition, the fiscal financing agreement is renewed every five
years, or more, depending on the timing, so the opportunity is
there to renegotiate, if you like, for any unforeseen circumstances.

Senator Tkachuk: There are three groups. There are
350 members in this reserve. According to the information I
received from the Library of Parliament, about 175 members are
off reserve. There are people off reserve and on reserve, and there
are the leaseholder trusts.

In your consultation process, how did that work? What impact
and what influence did the people off reserve have on the process?
How did you satisfy the leasehold interests?

Ms. Novak: I will start with the off-reserve members. That was
left basically to the First Nation to inform their community and
their members, and they did a fantastic job of that. They held
family meetings and they travelled to the locations where their
non-members live. Some of them live in Bellingham, Washington
and others live in Vernon, in another area of British Columbia.
They had a 70 per cent ratification vote. There is a Supreme
Court case of Corbiere which says that whether you live on the
reserve or not, you have to have a say in the band assets.

incroyable. Ce sera bien d’en arriver au point où Tsleil-Waututh,
Musqueam et Squamish se retrouveront exactement dans la même
situation. Ce sera vraiment un exploit.

Le sénateur Peterson : Elles peuvent prélever des impôts
fonciers et des taxes sur les services comme l’eau et les égouts.
Elles devront payer leur part à la municipalité de Vancouver ou à
ceux qui fournissent ces services?

Mme Novak : C’est exact.

Le sénateur Hubley : Bienvenue ce matin, et félicitations à tous
les deux. C’est un honneur pour notre comité d’être ici et de vous
écouter, d’examiner le projet de loi.

Nous avons maintenant franchi un jalon, et bien des aspects de
votre traité sont uniques. Y a-t-il suffisamment de souplesse dans
le traité comme tel pour en assurer la mise en œuvre sans heurt et
satisfaisante? Êtes-vous d’avis que ce traité permet de faire
suffisamment de concessions de part et d’autre pour en assurer
une mise en œuvre harmonieuse?

Mme Novak : Oui, je le pense. Nous avons tiré des leçons des
négociations antérieures dans le Nord et nous avons adopté une
approche légèrement différente lorsque nous avons négocié ce
traité et l’accord fiscal qui l’accompagne. Par exemple, le
financement est négocié entre les trois parties : la Colombie-
Britannique, Tsawwassen et le Canada. Le financement du
gouvernement fédéral dépend des activités qu’un gouvernement
des Premières nations doit mener à bien. Auparavant le
financement se faisait plutôt en fonction du nombre d’habitants.
Peu importe qu’une nation soit grande ou petite, elle doit offrir les
mêmes activités. Nous espérons que cela a réglé le problème.

Par ailleurs, l’accord fiscal et financier est renouvelé tous les
cinq ans ou plus souvent, selon le cas, de sorte qu’il est possible de
renégocier, si vous voulez, en cas de circonstances imprévues.

Le sénateur Tkachuk : Il y a trois groupes. Il y a 350 membres
dans cette réserve. Selon l’information que j’ai reçue de la
Bibliothèque du Parlement, 175 membres vivent hors réserve. Il y
a des gens hors réserve et des gens sur la réserve, et il y a les
fiducies des titulaires de domaines à bail.

Comment cela a-t-il influencé votre processus de consultation?
Quel a été l’impact et l’influence des gens hors réserve sur le
processus? Comment avez-vous pu répondre aux besoins des
titulaires de domaines à bail?

Mme Novak : Je vais commencer par les membres hors réserve.
On a essentiellement laissé aux Premières nations le soin
d’informer leurs communautés et leurs membres et elles ont fait
un travail fantastique à cet égard. Elles ont tenu des réunions de
famille et se sont rendues là où les non-membres vivent. Il y a en a
qui vivent à Bellingham, Washington, d’autres à Vernon, une
autre région de la Colombie-Britannique. Le vote de ratification a
été de 70 p. 100. Il y a un arrêt de la Cour suprême dans l’affaire
Corbiere qui dit que, peu importe que l’on vive ou non sur la
réserve, on a son mot à dire en ce qui concerne les actifs de la
bande.
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They were very diligent and had tremendous support. They are
hoping, in fact, that these people will come and live on the reserve
again. They also are part of their community. They are a small
community, but their members are all very important to them
culturally, so that was essential.

In terms of reconciling interests of the leaseholders, this was a
bit more of a challenge. The leaseholders already pay their
property tax to Tsawwassen, but they actually vote in the
municipality of Delta, which is kind of odd. It is like
representation without taxation, if you like. Now they will
continue to pay their property taxes to Tsawwassen, but they will
no longer have the ability to vote in Delta.

Within the treaty, we have set out provisions that the
Tsawwassen First Nation government must consult the
leaseholders on any decision that impacts those people, whether
it is taxation, speed limits on roads, land use development,
et cetera. That is more than they get now from Delta, for
example, and they have more than they had under the Indian Act.
In addition, there will be a taxation board or an institution, a
public institution. They will have the opportunity to stand for
election and sit on this board, so they will have direct input.

Senator Tkachuk: Is that like a condo board?

Ms. Novak: No, it will be a taxation institution. What will
happen is that the Tsawwassen First Nation will pass a law or set
the tax rate and it will have to go through this public institution
for review, consultation and input.

Senator Tkachuk: However, if they lease land and have a home
there, they will not be able to vote for the First Nation
government.

Ms. Novak: No.

Senator Tkachuk: How were their interests satisfied? Is it
because they had no choice in the matter or there is just a lot of
trust going on?

Ms. Novak: They have an excellent relationship with the
Tsawwassen First Nation. They have been talking directly and
are still talking.

Senator Tkachuk: The land is now held fee simple. What kind
of corporation is this? Is it a municipal corporation or a private
corporation with shareholders? How will the land be held? Under
what legal vehicle will the land be held?

Ms. Novak: The legal vehicle is actually the treaty. Through
the treaty, the First Nation is identified, created, as well as the
First Nation government. I know it is a hard concept to come to
grips with, but it is not a municipality and it is not an Indian
band; it is a new entity.

Senator Tkachuk: It is a new legal entity.

Elles ont été très diligentes et ont eu un appui extraordinaire.
Elles espèrent en fait que ces gens reviendront vivre sur la réserve.
Ils font également partie de leur collectivité qui est petite, mais
leurs membres sont tous très importants pour eux sur le plan
culturel, de sorte que c’était essentiel.

Pour ce qui est de concilier les intérêts des titulaires de domaine
à bail, cela a présenté un peu plus de difficulté. Les titulaires de
domaine à bail paient déjà des impôts fonciers à Tsawwassen,
mais en fait ils votent dans la municipalité de Delta, ce qui est un
peu bizarre. C’est comme une représentation sans imposition, si
vous voulez. Maintenant ils continueront de payer leurs impôts
fonciers à Tsawwassen, mais ils ne pourront plus voter à Delta.

Dans le traité, nous avons des dispositions selon lesquelles le
gouvernement des Premières nations de Tsawwassen doit
consulter les titulaires de domaine à bail pour toute décision qui
les touche, que ce soit la fiscalité, les limites de vitesse sur les
routes, le développement des terres, et cetera. C’est plus que ce
qu’ils obtiennent à l’heure actuelle de Delta, par exemple, et plus
que ce qu’ils avaient aux termes de la Loi sur les Indiens. Par
ailleurs, il y aura un office fiscal, ou une institution, une
institution publique. Ils auront la possibilité de se présenter aux
élections et de siéger comme membres de cet office, de sorte qu’ils
auront directement leur mot à dire.

Le sénateur Tkachuk : Est-ce comme le conse i l
d’administration d’un condominium?

Mme Novak : Non, ce sera une institution fiscale. Ce qui
arrivera, c’est que la Première nation Tsawwassen adoptera une
loi ou établira un taux fiscal qui devra ensuite être examiné par
cette institution publique qui sera consultée et qui aura son mot à
dire.

Le sénateur Tkachuk : Cependant, s’ils louent des terres à bail
et qu’ils y habitent, ils ne pourront pas voter pour le
gouvernement des Premières nations.

Mme Novak : Non.

Le sénateur Tkachuk : Comment a-t-on satisfait leurs besoins?
Est-ce parce qu’ils n’avaient pas le choix ou est-ce tout
simplement qu’il y avait énormément de confiance?

Mme Novak : Ils ont une excellente relation avec la Première
nation Tsawwassen. Ils ont négocié directement et ils négocient
toujours.

Le sénateur Tkachuk : Les terres sont actuellement détenues en
fief simple. De quel genre de corporation s’agit-il? Est-ce une
corporation municipale ou une corporation privée avec les
actionnaires? Comment les terres seront-elles détenues? En vertu
de quel instrument juridique les terres seront-elles détenues?

Mme Novak : L’instrument juridique est en fait le traité. C’est
le traité qui identifie, crée la Première nation et le gouvernement
de la Première nation. Je sais qu’il s’agit là d’un concept difficile à
comprendre, mais ce n’est pas une municipalité et ce n’est pas une
bande indienne; il s’agit d’une nouvelle entité.

Le sénateur Tkachuk : C’est une nouvelle entité juridique.
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Ms. Novak: Yes. It is the same with any First Nation
government, for example, the Yukon First Nations or Nunavut.

Senator Tkachuk: So it can be sued and it can sue; it has all the
Canadian rights of any other legal institution?

Ms. Novak: Exactly. It is a legal entity.

Senator Tkachuk: There are no shareholders, obviously, so it is
sort of a treaty, like a government that owns the land. How are
the interests of each individual band member protected? There are
350 members. Where before they were protected by the Indian
Act and by the treaty itself, now the Indian Act is gone and you
have this new institution. How are their interests protected?

Mr. Roy: First, it is clear that the Charter of Rights and
Freedoms, the human rights charter, will apply to every citizen, so
they have that protection. In addition, the accountability regime
of the government vis-à-vis their citizens is clear under the Indian
Act. The Indian band government is accountable to the Minister
of Indian Affairs and Northern Development. With the treaty,
now they will be accountable to their citizens. They will have a say
on how their government is doing. It will be democratic. There is
a public board that will be implemented as well.

Ms. Novak: Directly written into the treaty, they have the right
of legal redress, just as any other citizen, to a judiciary.

Senator Tkachuk: How are the collective rights protected?

Ms. Novak: The treaty is an exchange of Aboriginal rights for
treaty rights and each one is written out. It is clear now. That is
the benefit of the treaty, that we get certainty, particularly for
members. Members know where their rights are and where they
can exercise them. The First Nation will administer the rights on
behalf of the members.

Senator Tkachuk: You say they are like a local government.
Let us explore that. Has the province assumed health and
education rights? How will that be structured? We are talking
about a municipality of 175 voting people, some of whom are
children, I would think. That is the size of the village I grew up in.
There is not a lot of economic activity going on when you have
150 people, although the village I grew up in was okay. It is a
small village. How will they run their schools? Will the schools be
federally run or do they just make deals with Delta and other
municipals and send their kids to their schools?

Ms. Novak: That is exactly it. There is an intergovernmental
relations chapter that deals with establishing how things will
interact. They do not intend to open schools. They want to focus
on employment and promotion of education. They want to focus

Mme Novak : Oui. C’est la même chose pour tout
gouvernement des Premières nations, par exemple, la Première
nation du Yukon ou la Première nation du Nunavut.

Le sénateur Tkachuk : Cette entité peut donc faire l’objet de
poursuites et elle peut elle-même poursuivre; elle a tous les droits
dont jouit toute autre institution juridique canadienne?

Mme Novak : C’est exact. Il s’agit d’une entité juridique.

Le sénateur Tkachuk : Évidemment, il n’y a pas d’actionnaires,
alors c’est un genre de traité, comme un gouvernement qui serait
propriétaire des terres. Comment les intérêts de chaque membre
de la bande sont-ils protégés? Il y a 350 membres. Où étaient-ils
avant d’être protégés en vertu de la Loi sur les Indiens et par le
traité lui-même, maintenant que la loi ne s’applique plus et qu’on
a cette nouvelle institution. Comment leurs intérêts sont-ils
protégés?

M. Roy : D’abord, il est clair que la Charte des droits et
libertés, c’est-à-dire la charte sur les droits de la personne,
s’appliquera à tous les citoyens, alors c’est comme ça qu’ils seront
protégés. De plus, le système de responsabilité du gouvernement
auprès de leurs citoyens est clair en vertu de la Loi sur les Indiens.
Le gouvernement de la bande autochtone doit rendre des comptes
au ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien. Avec ce
traité, ils devront dorénavant rendre des comptes à leurs citoyens.
Ils auront leur mot à dire au sujet de leur gouvernement. Ce sera
un processus démocratique. Un conseil d’administration sera créé
également.

Mme Novak : Le traité prévoit expressément le droit au
recours juridique, comme pour tout autre citoyen, auprès d’une
magistrature.

Le sénateur Tkachuk : Comment les droits collectifs sont-ils
protégés?

Mme Novak : Le traité est un échange des droits autochtones
en contrepartie des droits issus de traités, et chaque droit est
rédigé clairement. La certitude pour les membres est un des
avantages du traité. Les membres connaissent leurs droits et où ils
peuvent s’en prévaloir. La Première nation gérera les droits au
nom des membres.

Le sénateur Tkachuk : Vous dites qu’ils ressemblent à une
administration locale. Parlons-en davantage. Est-ce que la
province devient responsable des droits en matière de santé et
d’éducation? Quelle en sera la structure? Il s’agit d’une
municipalité de 175 personnes ayant le droit de vote, dont
quelques-uns sont des enfants, du moins je le croirais. C’est la
population de mon village natal. Il n’y a pas beaucoup d’activité
économique dans un village de 150 personnes, même si mon
village natal s’en sortait plutôt bien. C’est un petit village. De
quelle façon vont-ils gérer leurs écoles? Est-ce que les écoles seront
la responsabilité du gouvernement fédéral, ou est-ce qu’ils
concluent des ententes avec Delta et d’autres municipalités pour
envoyer leurs enfants à ces écoles-là?

Mme Novak : Voilà. Il y a un chapitre portant sur les relations
intergouvernementales qui parle de l’interaction entre les diverses
parties. Ils n’ont pas l’intention d’ouvrir des écoles. Ils veulent
mettre l’accent sur l’emploi et la promotion de l’éducation. Ils
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on early childhood programs. They have the ability within the
treaty to have law making over schools, but they intend to focus
their energies elsewhere and continue the arrangements that they
currently have provincially. It is similar with respect to health care
as well.

Senator Tkachuk: The 175 people who do not live there
obviously do not contribute to the reserve. They do not live there
or work there. They live somewhere else. Are their interests
bought off, or will they still be able to vote and influence what
happens even though they do not live there? That seems odd. How
will that work? You could win an election having no local support
whatsoever but having the support of the people who live outside
the reserve.

Ms. Novak: That is what the common law directed must occur.

Senator Tkachuk: Therefore, there will never be an end to it?

Mr. Roy: No, because we have court decisions that are clear
about that.

Senator Tkachuk: You cannot write a cheque to say, ‘‘You are
out of there.’’ You cannot volunteer to be out of there, can you?

Mr. Roy: You can volunteer to be out of there if you refuse to
vote.

Senator Tkachuk: That is the only way.

Mr. Roy: Yes.

Senator Tkachuk: I have a few questions on the local
government aspect. Will they be seen more as having municipal
powers, or do they have any powers that would normally be
ascribed to the province, since they are an Indian band?

Mr. Roy: A municipality would not have jurisdiction over
education, for example. In this case, they have jurisdiction, but
they decided not to implement that jurisdiction. They will keep
the agreement they have with the province and the surrounding
municipalities. That is their decision. We are talking about one
group. We have the same situation in other treaties where we have
10, 15 or 20 communities. They will have that jurisdiction over
education, but that is a different reality because they have the
numbers.

In this case, they have the same rights, but it is being
implemented differently because of the situation. It is one
community with one group of 200 or 300 people.

Senator Tkachuk: Will other provincial powers be the same,
such as policing and the courts?

Ms. Novak: Yes. Wherever there is law making set out in the
agreement, there is also what we call a conflict of laws or
paramountcy clause. In the areas of provincial jurisdiction, even
though Tsawwassen may make laws about education, they must
be compatible with provincial laws. If they are not and there is a
conflict, then the provincial law might prevail. Policing is not

veulent cibler les programmes à la petite enfance. En vertu du
traité, ils pourraient faire adopter des lois régissant les écoles,
mais ils préfèrent mettre leurs énergies ailleurs et poursuivre les
ententes qu’ils ont actuellement avec la province. La même chose
vaut pour les soins de la santé.

Le sénateur Tkachuk : Les 175 personnes qui n’y habitent pas
ne contribuent pas à la réserve, bien sûr. Ces gens n’y habitent
pas, ils n’y travaillent pas. Ils habitent ailleurs. Est-ce que leurs
intérêts sont pris en compte, auront-ils leur mot à dire dans le
fonctionnement de la réserve, pourront-ils voter, même s’ils n’y
habitent pas? Cela me semble bizarre. Comment cela
fonctionnera-t-il? Des élections pourraient être remportées
uniquement avec l’appui des personnes qui vivent à l’extérieur
de la réserve.

Mme Novak : Selon le régime du common law, c’est ce qui doit
se produire.

Le sénateur Tkachuk : Donc, ça ne finira jamais?

M. Roy : Non, car les tribunaux ont tranché là-dessus.

Le sénateur Tkachuk : On ne peut pas signer un chèque pour
les encourager à quitter cet endroit. On ne peut pas se porter
volontaire pour quitter cet endroit, n’est-ce pas?

M. Roy : Vous pouvez vous exclure volontairement en refusant
de voter.

Le sénateur Tkachuk : C’est le seul moyen.

M. Roy : Oui.

Le sénateur Tkachuk : J’ai quelques questions concernant la
question du gouvernement local. Est-ce que la Première nation
aura des pouvoirs semblables à ceux d’une municipalité, ou ceux
que détiendrait normalement une province, puisqu’il s’agit d’une
bande indienne?

M. Roy : Une municipalité n’aurait pas la compétence en
matière d’éducation, par exemple. La bande a cette compétence-
là, mais elle a décidé de ne pas l’exercer. Elle va maintenir
l’entente existante avec la province et les municipalités
avoisinantes. C’est la bande qui a pris la décision. Nous parlons
ici d’un groupe en particulier, mais la situation est la même en
vertu de certains traités qui couvrent 10, 15 ou 20 collectivités. Les
bandes ont la compétence en matière d’éducation, mais la réalité
est différente puisque la population est plus importante.

Dans ce cas-ci, les droits sont les mêmes, mais on les exerce
différemment étant donné la situation. C’est une seule collectivité
comptant une population de 200 à 300 personnes.

Le sénateur Tkachuk : Les autres pouvoirs provinciaux
resteront-ils inchangés, tels les services de police et les tribunaux?

Mme Novak : Oui. Quand une entente prévoit l’adoption de
lois, il y a ce qu’on appelle un conflit de lois ou une disposition
attribution de prépondérance. Dans les domaines de compétence
provinciale, même si la bande Tsawwassen peut adopter des lois
concernant l’éducation, elles doivent être compatibles avec les lois
provinciales. Dans le cas contraire, s’il surgit un conflit, la loi
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available as a law-making jurisdiction, for example. You have to
look at each jurisdiction to see how it is treated. Similarly, in areas
of overriding national importance, federal laws prevail.

Senator Peterson: I think I read in the agreement that as the
revenue stream of the Tsawwassen First Nation rises, the
contribution of the federal government diminishes. Is this
analyzed on a yearly basis? Is there any best estimate of how
long this may take?

Ms. Novak: It is analyzed on a five-year basis, and it does not
actually kick in immediately. Chief Baird herself, the Chief of the
Tsawwassen First Nation, has said publicly that she hopes in
about 15 years to be self-sufficient and no longer need any federal
funding.

Senator Tkachuk: What incentive is there for them? If you are
guaranteed federal funding, what incentive is there to be off
federal funding?

Mr. Roy: That is the kind of discussion we have with First
Nations. As long as you are dependent on the funding of another
level of government, you cannot say you are self-governing. If you
want to become self-governing, you have to be less dependent on
funding from any other level of government. That is essentially
the incentive for them. Their aspiration is to become self-
governing. As long as they are dependent on the funding of the
federal government, they cannot claim they are self-governing.

Senator Campbell: Within the treaty, are the different sections
indexed to cost, or are the costs set to this year and never change?
Are they indexed to the cost of living?

Ms. Novak: Yes, they are indexed to FDIPI.

Senator Campbell: The small village that Senator Tkachuk
came from is much different than this. In fact, within their
boundaries is Deltaport. Within their boundaries is the ferry.
Quite a successful condominium project has been built. It is up
and running with its own sewage system.

Senator Tkachuk: The village was where it all started.

Senator Campbell: I would like to comment first on Chief Kim
Baird, who is quite a remarkable young woman. Through thick
and thin, and I have been watching for many years, no matter
what, she has stayed the course with her people. Believe me, there
has been a lot of thin in the Lower Mainland over that period of
time. She has always remained resolute. She has always been
composed. I have never seen her lose her cool. She needs to be
commended enormously on this.

I also want to commend the government for this bill. I want to
commend the government and our leadership for helping move
this forward. It was truly one of the most heartfelt days I ever had
in the Senate. I was so proud that we got this done. I would like to
commend all senators for their help in this. Thank you.

provinciale pourrait avoir préséance. Les services de police, par
exemple, ne sont pas un domaine de compétence où on peut
adopter des lois. Il faut regarder chaque compétence pour voir
comment elle est traitée. De même, dans les domaines de grande
importance nationale, ce sont les lois fédérales qui prévalent.

Le sénateur Peterson : Je crois avoir lu dans l’accord que la
contribution du gouvernement fédéral diminuera au fur et à
mesure que les revenus de la Première nation de Tsawwassen
augmenteront. Est-ce qu’on fait une analyse de la situation
chaque année? Peut-on déjà prévoir à quel moment la bande
n’aura plus besoin de financement fédéral?

Mme Novak : On en fait une analyse tous les cinq ans, et la
disposition ne sera pas mise en vigueur tout de suite. Mme Baird
elle-même, chef de la Première nation de Tsawwassen, a dit
publiquement qu’elle espère que la bande sera financièrement
indépendante dans environ 15 ans et ne nécessitera plus de fonds
fédéraux à ce moment-là.

Le sénateur Tkachuk : Quels sont les incitatifs pour cela? Si on
a une garantie de financement fédéral, où est l’encouragement
pour devenir autonome?

M. Roy : C’est le genre de discussion que nous tenons avec les
Premières nations. Tant qu’elles dépendent d’un autre ordre de
gouvernement pour leur financement, elles ne peuvent pas se
prétendre autonomes. Si on veut devenir autonome, il faut réduire
la dépendance à l’égard du financement de tout autre ordre de
gouvernement. C’est essentiellement cela l’incitatif pour les
bandes, car elles aspirent à l’autonomie gouvernementale. Tant
qu’elles dépendent du financement du gouvernement fédéral, elles
ne peuvent pas prétendre d’être autonomes.

Le sénateur Campbell : Le traité prévoit-il une indexation des
coûts des différents aspects, ou les coûts restent-ils fixés au taux de
2008? Sont-ils indexés au coût de la vie?

Mme Novak : Oui, ils sont indexés à l’IPDIF.

Le sénateur Campbell : Le petit village où le sénateur Tkachuk
a grandi est très différent. Sur le territoire de la Première nation se
trouve le Deltaport ainsi que le traversier. Un projet de
condominium qui réussit très bien a été construit. Il fonctionne
et a même son propre système d’égouts.

Le sénateur Tkachuk : Tout a commencé par le village.

Le sénateur Campbell : J’aimerais dire d’abord que le chef Kim
Baird est une jeune femme tout à fait remarquable. Pendant
toutes ces années, difficiles et moins difficiles, où j’ai suivi
l’évolution de ce dossier, elle a été là pour défendre ses gens. Et
croyez-moi, il y a eu beaucoup d’années difficiles dans le Lower
Mainland. Elle a toujours montré beaucoup de détermination et
de maîtrise de soi. Je ne l’ai jamais vue perdre son calme. Il faut la
féliciter très sincèrement de cette réalisation.

Je voudrais aussi féliciter le gouvernement d’avoir présenté ce
projet de loi. Je voudrais féliciter le gouvernement et nos
dirigeants d’en avoir facilité l’adoption. Pour moi, c’était une
des journées les plus émouvantes au Sénat que j’ai déjà vécues. Je
suis tellement fier de notre travail sur ce projet de loi. Je voudrais
remercier tous les sénateurs de leurs efforts dans ce contexte.
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The Deputy Chair: With that, are there any further questions?
If not, I thank Mr. Roy and Ms. Novak for their presentations
and answering questioning today. We look forward to seeing
them again in the future with more completed agreements.

Is it agreed that we proceed to clause-by-clause consideration?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chair: Shall the titled stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chair: Shall the preamble stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chair: Shall clause 1, which contains the short title,
stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chair: Shall clauses 2 to 5 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chair: Shall clauses 6 to 10 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chair: Shall clauses 11 to 15 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chair: Shall clauses 16 to 20 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chair: Shall clauses 21 to 25 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chair: Shall clauses 26 to 30 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chair: Shall clauses 31 to 33 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chair: Shall clause 1, which contains the short title,
carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chair: Shall the preamble carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chair: Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chair: Shall the bill carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chair: Does the committee wish to consider
appending observations to the report?

Hon. Senators: No.

The Deputy Chair: Is it agreed that I report this bill to the
Senate?

Hon. Senators: Agreed.

Le vice-président : Cela dit, y a-t-il d’autres questions? Si non,
j’aimerais remercier M. Roy et Mme Novak de leurs exposés et
d’avoir répondu à nos questions ce matin. Nous espérons les
revoir à l’avenir pour discuter d’autres accords qui seront conclus.

Est-il entendu que nous allons maintenant procéder à l’étude
article par article?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : L’adoption du titre est-elle reportée?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : L’adoption du préambule est-elle reportée?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : L’adoption de l’article 1, qui contient le titre
abrégé, est-elle reportée?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Les articles 2 à 5 sont-ils adoptés?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Les articles 6 à 10 sont-ils adoptés?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Les articles 11 à 15 sont-ils adoptés?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Les articles 16 à 20 sont-ils adoptés?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Les articles 21 à 25 sont-ils adoptés?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Les articles 26 à 30 sont-ils adoptés?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Les articles 31 à 33 sont-ils adoptés?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : L’article 1, qui contient le titre abrégé, est-il
adopté?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Le préambule est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Le titre est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Le projet de loi est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Le comité veut-il envisager d’inclure des
observations au rapport?

Des voix : Non.

Le vice-président : Êtes-vous d’accord pour que je fasse rapport
du projet de loi au Sénat?

Des voix : D’accord.
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Senator Tkachuk: At the earliest possible time.

The Deputy Chair: Yes, on Thursday. With that, thank you all
for expediting this matter.

The committee adjourned.

Le sénateur Tkachuk : Le plus tôt possible.

Le vice-président : Oui, dès jeudi. Je voudrais tous vous
remercier d’avoir étudié le projet de loi rapidement.

La séance est levée.
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